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PLAN DE PRESENTATION

• 1- Synthèse des problèmes majeurs

• 2-Plan d’action

• 3-Approche pour le partage des acquis de la formation



1. Synthèse des problèmes

FAIBLE NIVEAU DE 
MAITRISE DE L’EAU ET 
DE PRODUCTIVITE EN 

AGRICULTURE 

Cadre règlementaire, 
institutionnel et 

juridique insuffisant 
pour promouvoir 

l’irrigation

Faiblesse dans le 
développement des 

infrastructures de 
maîtrise de l’eau

Faible performance 
des dispositifs de 

gestion des 
infrastructures et 
d’exploitation des 

périmètres aménagés



Problème (No. 1) : INSUFFISANCE DANS LE CADRE RÈGLEMENTAIRE, INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE POUR PROMOUVOIR L’IRRIGATION

Objectif 1 (Solutions pour résoudre le problème) : Améliorer le cadre règlementaire, institutionnel et juridique pour promouvoir l’irrigation

Résultats attendus Actions Calendrier/ Date 

limite

(Si applicable)

Responsabilité Budget et Sources 

de financement

(Si applicable)

1.1 le cadre institutionnel de 

la Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (GIRE) est 

opérationnalisé

1.1.1  Faire adopter les décrets d’application du code de l’eau 

ainsi que les textes subséquents

décembre 2020 MINADER, MINEF, MIRAH, 

MPE, MIM

PM

1.1.2 Adopter et diffuser la politique nationale de l'eau décembre 2020 MINADER, MINEF, MIRAH, 

MPE, MIM

PM

1.1.3 Mettre en place un mécanisme de financement de la GIRE décembre 2020 MINADER, MINEF, MIRAH, 

MPE, MIM, MEF

PM

1.1.4 Mettre en œuvre ou renforcer (le cas échéant) la 

planification / coordination des actions des agences de bassins 

versants nationaux et transfrontaliers

décembre 2020 MINADER, MINEF, MIRAH, 

MPE, MIM

PM

1.2 le cadre règlementaire et 

l’environnement des affaires 

pour promouvoir la maîtrise 

de l’eau sont améliorés

1.2.1 Actualiser et valider l’Etude du Plan de Développement de 

l’Irrigation (EPDI)

décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ)

8 000 000 000 FCFA 

(ADERIZ)

1.2.2 Créer une structure de coordination des actions relatives à 

la maîtrise de l’eau

décembre 2025 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ), MINEF, 

MIM, MIE, MPE, MEF

PM

1.2.3 Promouvoir les investissements privés décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ)

PM

1.3 le cadre législatif pour 

promouvoir la maîtrise de 

l’eau est amélioré

1.3.1 Prendre des textes pour les lois existantes et les vulgariser décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ)

PM

1.3.2 Elaborer et valider la loi sur le développement de l’irrigation décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ)

PM

INSUFFISANCE DANS LE CADRE REGLEMENTAIRE, INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE POUR PROMOUVOIR L’IRRIGATION



FAIBLESSES DANS LE DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE MAÎTRISE DE L’EAU
Problème (No. 2): FAIBLESSES DANS LE DÉVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE MAÎTRISE DE L’EAU

Objectif 1 (Solutions pour résoudre le problème) : Renforcement de la planification et de la réalisation des activités de création, de réhabilitation et d’extension 

des infrastructures de maîtrise de l’eau 
Résultats attendus Actions Calendrier/ Date 

limite

(Si applicable)

Responsabilité Budget et Sources 

de financement

(Si applicable)

2.1 Le plan de développement de 

l’Irrigation est mis en oeuvre

2.1.1. Sensibiliser les parties prenantes sur les orientations du Plan 

d’irrigation 

2019 MINADER (DGDRME) PM

2.1.2. Renforcer les capacités de l’administration publique dans le 

suivi du respect des dispositions du plan

2019 MINADER (DGDRME) PM

2.1.3. Mobiliser les ressources financières nécessaires à sa mise en 

œuvre

2018 MINADER(DGPSP) / MEF PM

2.2 Les infrastructures d’irrigation sont 

modernisées

2.2.1 Promouvoir l'adoption généralisée des systèmes d'irrigation 

par l’implication des producteurs depuis la conception jusqu’à la 

réalisation des ouvrages

décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ)

PM

2.2.2 Promouvoir la construction des systèmes du captage et 

stockage des eaux de ruissellement pour valoriser les eaux pluviales 

et les crues et les techniques innovantes de micro-irrigation tels que 

le goutte à goutte

décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ)

PM

2.2.3 Faciliter l’accès aux matériels pour la construction de systèmes 

d’irrigation et équipements d’irrigation modernes

décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ), MEF

PM

2.2.4 Réhabiliter les aménagements hydroagricoles dégradés et 

étendre les superficies des sites disponibles

2018-2019-2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ), MEF

PM

2.3  le développement de l’irrigation

dispose d’un financement adéquat 

2.3.1 Mettre en place un fonds de développement de l’irrigation 

pour le financement des projets d’irrigation

MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ), MEF

PM

2.3.2 Faire contribuer les producteurs et les structures déconcentrés 

à la construction, réhabilitation et extension des périmètres 

hydroagricoles

décembre 2020 MINADER (DGPSP, 

DGDRME, ADERIZ)

PM



FAIBLE PERFORMANCE DES DISPOSITIFS DE GESTION ET D’EXPLOITATION DES PERIMETRES

Problème de la maîtrise de l’eau(No. 3) : FAIBLE PERFORMANCE DES DISPOSITIFS DE GESTION DES INFRASTRUCTURES ET D’EXPLOITATION DES PERIMETRES AMENAGES

Objectif 1 (Solutions pour résoudre le problème) : Mise en place de dispositifs de gestion durable des infrastructures de maîtrise de l’eau

Résultats attendus Actions Calendrier/ Date 

limite

(Si applicable)

Responsabilité Budget et Sources de 

financement

(Si applicable)

3.1 Les ressources en eau sont 

gérées durablement

3.1.1. Appuyer l’opérationnalisation des Comités de Gestion des 

Aménagements (CGA) existants et renforcer leurs capacités

A partir du 2nd

cycle 2018 

jusqu’en 2020

MINADER (DGDRME) ADERIZ 850 000 000 FCFA 

(ADERIZ/FIDA/AFD)

3.1.2. Mettre en place des mécanismes d’évaluation de la 

disponibilité et des besoins en eau sur les aménagements existants 

(équipements en instruments de mesure) 

2019 MINADER (DGDRME,DGPSP) ADERIZ PM

3.1.3. Créer les conditions d’une utilisation efficiente de l’eau 

(transport, distribution, application) sur les aménagements 

existants

2019 MINADER (DGDRME,DGPSP) ADERIZ PM

3.1.4. Sensibiliser sur les textes réglementant l’utilisation de l’eau 

ainsi que la mise en valeur agricole sur les aménagements existants

Août 2018 MINADER (DGDRME,DGPSP) ADERIZ PM

3.1.5. Etablir des plans d’irrigation annuel et saisonniers (de 

campagne) et les faire respecter

A partir de 

2019

ADERIZ PM

3.1.6. Editer et diffuser les guides d’irrigation à faire appliquer sur 

les aménagements existants

A partir de 

2019

ADERIZ, MINADER (DGDRME) PM



Problèmes de la maîtrise de l’eau(No. 3) : FAIBLE PERFORMANCE DES DISPOSITIFS DE GESTION DES INFRASTRUCTURES ET D’EXPLOITATION DES PERIMETRES AMENAGES

Objectif 1 (Solutions pour résoudre le problème) : Mise en place de dispositifs de gestion durable des infrastructures de maîtrise de l’eau

Résultats attendus Actions Calendrier/ Date limite

(Si applicable)

Responsabilité Budget et Sources de 

financement

(Si applicable)

3.2 Les ressources en terre sont 

gérées durablement

3.2.1. Actualiser la base de données des bas-fonds par 

bassin hydrographiques (Sassandra, Cavally, Bandama, 

Comoé), [évaluer le potentiel de terres aménageable 

et irrigable

Décembre 2018 MINADER (DGPSP,DGDRME, 

DPVSA) / ADERIZ

PM

3.2.2. Appuyer les structures disposant des 

laboratoires d’analyse des sols pour évaluer la fertilité 

des sols sous irrigation

2019 MINADER (DGPSP/DPVSA) / 

ADERIZ

PM

3.2.3. Elaborer des plans de gestion de la fertilité des 

sols sous l’influence de l’irrigation

Décembre 2017 MINADER (DGPSP,DGDRME, 

DPVSA) / ADERIZ / CNRA

PM

3.2.4. S’assurer de la clarification foncière  lors de la 

mise en œuvre des projets d’infrastructures

Permanent MINADER (DGPSP,DGDRME, 

DAFP) / ADERIZ / AFOR

PM

3.2.5.  Mettre à contribution la Recherche 

Développement en vue de vulgariser les approches 

innovantes des gestion durable des terres

Permanent MINADER(DPVSA) ADERIZ / 

CNRA

PM

FAIBLE PERFORMANCE DES DISPOSITIFS DE GESTION ET D’EXPLOITATION DES PERIMETRES



Problèmes de la maîtrise de l’eau(No. 3) : FAIBLE PERFORMANCES DES DISPOSITIFS DE GESTION DES INFRASTRUCTURES ET D’EXPLOITATION DES PERIMETRES AMENAGES

Objectif 2 (Solutions pour résoudre le problème) : Renforcement de l’exploitation durable des périmètres aménagés
Résultats attendus Actions Calendrier/ Date 

limite

(Si applicable)

Responsabilité Budget et Sources de 

financement

(Si applicable)

3.3 Le taux d’exploitation des 

périmètres aménagés est amélioré

3.3.1. Actualiser et vulgariser les contrats 

d’exploitation des périmètres liant les propriétaires et 

les locataires 

A partir du second 

cycle 2018

ADERIZ/AFOR/MINADER PM

3.3.2. Assurer la couverture des besoins des 

exploitants par la contractualisation (intrants, 

mécanisation)

Permanent ADERIZ 109 Milliards de FCFA

(ADERIZ/Privés)

3.3.3. Déployer des Gestionnaires de Périmètres 

dédiés à l’appui aux CGA pour l’organisation des 

campagnes rizicoles

Décembre 2017 ADERIZ PM

3.3.4. Approfondir les aspects de gestion et 

d’entretien des aménagements dans le dispositif de 

conseil agricole

Août 2018 ADERIZ/ANADER/Privés PM

3.3.5. Accroître les activités de Recherche 

Développement en vue de lever les contraintes 

spécifiques à l’exploitation des parcelles irriguées

2019 ADERIZ/CNRA/Universités 200 000 000 FCFA

3.3.6. Garantir l’accès au marché par la 

contractualisation avec les usiniers afin de pérenniser 

l’exploitation des périmètres aménagés

Permanent ADERIZ PM

FAIBLE PERFORMANCE DES DISPOSITIFS DE GESTION ET D’EXPLOITATION DES PERIMETRES



•Objectif: rendre compte et partager les performances et les perspectives à l’échelle régionale des SNDR

•Cadre et nature du support: Comité de Direction pour une présentation du rapport de mission illustré et échanges

•Délai: première semaine juillet 2018

INTERNE A NOTRE ORGANISATION: ONDR/ADERIZ

•Objectif: sensibiliser pour garantir l’accompagnement technique et financier pour la mise en œuvre des actions

•Cadre et nature du support: Transmission de rapport de mission et de mémo explicatif (DGPSP)

•Délai: première semaine juillet 2018

AUX MINISTERES DE TUTELLE TECHNIQUE (MINADER) ET FINANCIERE (MEF)

• Objectif: concertation pour validation des actions à entreprendre et synergie d’intervention

• Cadre et nature du support: Transmission de rapport de mission et séance de travail technique pour restitution

• Délai: Août 2018

AUX STRUCTURES EN CHARGE DE LA MAITRISE DE L’EAU ET DE LA VULGARISATION 
(DMEME, ANADER)

•Objectif: vulgariser les connaissances acquises et susciter l’adoption par adaptation aux contextes spécifiques
•Cadre et nature du support: Publication sur le site internet de l’ONDR/ADERIZ d’un article sur la formation et ses
acquis

•Délai: novembre 2018

AUX ACTEURS DE LA FILIERE ET AUTRES PARTENAIRES (OIA-RIZ, UG PROJETS…) 

3. Approche pour le partage des acquis de la formation



ARIGATO 

GOZAIMASU


